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QUE le député de Chapleau et adjoint parlementaire 
du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, mon-
sieur Marc Carrière, dirige la délégation québécoise à la 
Conférence des ministres fédéraux, provinciaux et terri-
toriaux responsables du sport, de l’activité physique et des 
loisirs qui se tiendra les 8 et 9 juin 2016;

QUE la délégation québécoise soit, en outre, composée 
de :

— Madame Anne Rochette, conseillère politique, cabinet 
du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

— Monsieur Robert Bédard, sous-ministre adjoint au 
loisir et au sport, ministère de l’Éducation et de l’Ensei-
gnement supérieur;

— Monsieur Éric Pilote, conseiller en sport, ministère 
de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur;

— Madame Florence Hudon, conseillère en affaires 
intergouvernementales, secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les 
positions du gouvernement du Québec, conformément à 
la décision du Conseil des ministres.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64998

Gouvernement du Québec

Décret 457-2016, 1er juin 2016
CONCERNANT la majoration du régime d’emprunts sous 
forme de billets à moyen terme du Québec sur le marché 
canadien de 114 000 000 000 $ à 124 000 000 000 $

ATTENDU QUE, par le décret numéro 57-2012 du 
1er février 2012, modifi é par les décrets numéro 1192-2012 
du 12 décembre 2012, numéro 455-2013 du 1er mai 2013, 
numéro 15-2014 du 15 janvier 2014 et numéro 79-2015 
du 11 février 2015, le gouvernement a autorisé un régime 
d’emprunts en vertu duquel le ministre des Finances peut 
emprunter par l’émission et la vente de billets à moyen 
terme du Québec dans le cadre d’une offre continuelle de 
ces billets au Canada;

ATTENDU QUE, en vertu de ce régime d’emprunts, le 
montant total des prix initiaux à l’émission des billets, en 
circulation à quelque moment que ce soit, ne doit pas excé-
der 114 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou 
l’équivalent en monnaie légale des États-Unis d’Amérique;

ATTENDU QU’il est opportun d’augmenter le mon-
tant total des prix initiaux de ces billets, en circulation 
à quelque moment que ce soit, à 124 000 000 000 $ en 
monnaie légale du Canada ou l’équivalent en monnaie 
légale des États-Unis d’Amérique;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le décret numéro 57-2012 du 1er février 2012, modifi é 
par les décrets numéro 1192-2012 du 12 décembre 2012, 
numéro 455-2013 du 1er mai 2013, numéro 15-2014 du 
15 janvier 2014 et numéro 79-2015 du 11 février 2015, soit 
modifi é par le remplacement, dans le deuxième alinéa du 
dispositif, du nombre « 114 000 000 000 » par le nombre 
« 124 000 000 000 ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64999

Gouvernement du Québec

Décret 458-2016, 1er juin 2016
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
monsieur Hajib Amachi comme vice-président de 
l’Agence du revenu du Québec

ATTENDU QUE l’article 34 de la Loi sur l’Agence du 
revenu du Québec (chapitre A-7.003) prévoit notamment 
que le gouvernement nomme des vice-présidents pour 
assister le président-directeur général de l’Agence et que 
la durée de leur mandat est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 35 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement détermine la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
vice-présidents;

ATTENDU QUE monsieur Hajib Amachi a été nommé 
vice-président de l’Agence du revenu du Québec par le 
décret numéro 728-2011 du 22 juin 2011, que son mandat 
viendra à échéance le 3 juillet 2016 et qu’il y a lieu de le 
renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur Hajib Amachi soit nommé de nouveau 
vice-président de l’Agence du revenu du Québec pour un 
mandat de cinq ans à compter du 4 juillet 2016, aux condi-
tions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Texte surligné 
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Conditions de travail de monsieur Hajib 
Amachi comme vice-président de 
l’Agence du revenu du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur l’Agence du revenu du Québec 
(chapitre A-7.003)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Hajib 
Amachi, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme vice-président de l’Agence du revenu du Québec, 
ci-après appelée l’Agence.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par l’Agence pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président-
directeur général de l’Agence.

Monsieur Amachi exerce ses fonctions au siège de 
l’Agence à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 4 juillet 2016 pour 
se terminer le 3 juillet 2021, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Amachi reçoit un traitement annuel de 180 911 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un vice-président d’un organisme du gouvernement du 
niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Amachi comme vice-président d’un organisme du gouver-
nement du niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y 
ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Amachi peut démissionner de son poste de 
vice-président de l’Agence, sans pénalité, après avoir 
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Amachi consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout 
temps par le gouvernement sous réserve d’un préavis de 
trois mois. En ce cas, monsieur Amachi aura droit, le 
cas échéant, à une allocation de départ aux conditions 
et suivant les modalités déterminées à la section 5 du 
chapitre II des Règles concernant la rémunération et les 
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi 
supérieur à temps plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Amachi demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Amachi se termine le 3 juillet 2021. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de vice-président de l’Agence, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de vice-président de l’Agence, 
monsieur Amachi recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein.
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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 HAJIB AMACHI ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé

65000

Gouvernement du Québec

Décret 459-2016, 1er juin 2016
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
monsieur Daniel Prud’homme comme vice-président 
de l’Agence du revenu du Québec

ATTENDU QUE l’article 34 de la Loi sur l’Agence du 
revenu du Québec (chapitre A-7.003) prévoit notamment 
que le gouvernement nomme des vice-présidents pour 
assister le président-directeur général de l’Agence et que 
la durée de leur mandat est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE l’article 35 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement détermine la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
vice-présidents;

ATTENDU QUE monsieur Daniel Prud’homme a été 
nommé vice-président de l’Agence du revenu du Québec 
par le décret numéro 729-2011 du 22 juin 2011, que son 
mandat viendra à échéance le 3 juillet 2016 et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur Daniel Prud’homme soit nommé de nou-
veau vice-président de l’Agence du revenu du Québec pour 
un mandat de cinq ans à compter du 4 juillet 2016, aux 
conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Conditions de travail de monsieur Daniel 
Prud’homme comme vice-président 
de l’Agence du revenu du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur l’Agence du revenu du Québec 
(chapitre A-7.003)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Daniel 
Prud’homme, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme vice-président de l’Agence du revenu du 
Québec, ci-après appelée l’Agence.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par l’Agence pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président-
directeur général de l’Agence.

Monsieur Prud’homme exerce ses fonctions au siège 
de l’Agence à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 4 juillet 2016 pour 
se terminer le 3 juillet 2021, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Prud’homme reçoit un traitement annuel de 180 911 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables 
à un vice-président d’un organisme du gouvernement du 
niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Prud’homme comme vice-président d’un organisme du 
gouvernement du niveau 6 compte tenu des modifi cations 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées.
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